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BIEN IDENTIFIÉ = BIEN SOIGNÉ

VEUILLEZ PRÉSENTER UNE PIÈCE D’IDENTITÉ VALIDE DU PATIENT  
AINSI QUE SES CARTES VITALE ET/OU MUTUELLE

DÈS SON ARRIVÉE AU BUREAU DES ADMISSIONS

Documents d’identité valides : 
Carte nationale d’identité, passeport, titre de séjour, acte de naissance


